
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7296824001

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7296824001

Cette annonce a été mise en ligne le 7 juillet 2022 sur Actu.fr
Pour le département : 53 - MAYENNE

Par acte authentique du 05/07/2022 reçu par Me
BEATRICE FONTANIER-RUBIO officiant à LOUVIGNE
DU DESERT il a été constitué une SCI dénommée:
SCI ELSY
Sigle: SCI ELSY
Siège social: lieu-dit la bercerie 53220 ST MARS SUR LA
FUTAIE
Capital: 3.000 €
Objet: La société a pour objet :
- Les acquisitions, les administrations et les gestions par
location ou autrement de tous immeubles et biens
immobiliers et notamment de plusieurs immeubles,
- Les emprunts de tous les fonds nécessaires à cet objet
et la mise en place de toutes sûretés réelles ou autres
garanties nécessaires.
- Exceptionnellement les aliénations des immeubles
devenus inutiles à la société, notamment au moyen de
ventes, échanges ou apports en société.
- Et plus généralement toutes opérations financières,
mobilières ou immobilières se rattachant directement ou
indirectement à cet objet et susceptibles d'en faciliter la
réalisation, à condition toutefois, d'en respecter le
caractère civil.
Gérant: Mme JOUIN Elsy Lieu-dit La Bercerie 53220 ST
MARS SUR LA FUTAIE
Cession des parts sociales : Toute mutation entre vifs de
parts sociales doit être constatée par acte authentique.
Conformément aux dispositions du Code civil :
- Toute cession prendra effet au jour de la date de l'acte
entre le cédant et le cessionnaire,
- Elle devra être notifiée à la société pour lui être
opposable, sauf si la société en prend acte par ses
représentants es-qualités.
Elle n'est opposable aux tiers qu'après accomplissement
de ces formalités et après publication sous forme d'un
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dépôt, au registre du Commerce et des Sociétés. Ce dépôt
pourra être effectué par voie électronique.
Toutes les cessions de parts entre vifs, quelle que soit la
qualité du ou des cessionnaires, sont soumises à
l'agrément préalable à l'unanimité des associés.
Durée: 99 ans à compter de l'immatriculation au RCS de
LAVAL

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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